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La commune d’AMBERT recrute par voie statutaire : 
 

 

La Commune d’Ambert recrute un électricien pour renforcer son service Bâtiment et assurer la maintenance 

électrique de son patrimoine communal. 

Les missions : 

Sous l’autorité du Chef de Service Travaux, vous réalisez l’ensemble des interventions liées aux installations 

électriques des bâtiments et équipements municipaux. 

 

1/ Maintenance et entretien des installations électriques 

• Assurer la maintenance préventive et curative des installations électriques : éclairage intérieur et 

extérieur, armoires électriques, prises, câblages, réseaux. 

• Diagnostiquer les pannes, identifier les défaillances et effectuer les réparations nécessaires. 

• Participer aux contrôles réglementaires et mettre en œuvre les actions correctives, savoir lire des plans 

techniques. 

2/ Travaux et interventions techniques 

• Réaliser des travaux d’installation, de rénovation et de mise en conformité électrique dans les 

bâtiments communaux (écoles, équipements sportifs, mairie, locaux techniques…). 

• Installer et raccorder les matériels électriques et équipements d’éclairage, plus particulièrement dans 

le cadre des festivités (en lien direct avec le chef de service concerné). 

• Contrôler périodiquement l’éclairage public et coordonner les interventions avec un prestataire.  

• Astreintes d’exploitation et/ou de décision 

3/ Sécurité et conformité 

• Travailler dans le respect des normes électriques en vigueur (NF C 15-100, sécurité incendie). 

• Veiller à l’application des règles de sécurité sur les chantiers et dans les bâtiments. 

• Participer aux commissions de sécurité et contribuer à la mise en conformité des installations. 

4/ Participation à la vie du service 

• Travailler en collaboration avec les équipes techniques des autres corps de métier. 

• Intervenir en renfort sur d’autres missions du service selon les besoins. 

• Tenir à jour les fiches d’intervention, relevés de travaux et rapports d’anomalies. 

 

Positionnement hiérarchique : 

Chef de service Travaux 
 

 

Electricien 

Profil recherché 

• CAP / BEP / Bac Pro en électricité, électrotechnique ou installation des systèmes électriques. 

• Expérience en maintenance électrique ou bâtiment appréciée. 

• Connaissances de base en courants forts / courants faibles. 

• Capacité à diagnostiquer, analyser et intervenir rapidement. 

• Rigueur, organisation, sens du service public et respect des règles de sécurité. 
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• Habilitations électriques souhaitées (possibilité de mise à niveau par la collectivité). 

• Habilitation nacelle souhaitée 

• Permis B obligatoire. 

 

Les conditions : 
• Rémunération statutaire ou contractuelle + régime indemnitaire + CNAS + Amicale du Personnel 

(tickets restaurant) + participation mutuelle labellisée santé et prévoyance.  

Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à transmettre avant le 15/01/2026 à : 

Mairie d’Ambert – Hôtel de Ville 

A l’attention de M. Le Maire 

37, Boulevard Henri IV 

BP 70 

 63600 AMBERT 
Nous vous rappelons que conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet emploi est ouvert à tous les candidats remplissant les 

conditions statutaires requises, définies par le statut général des fonctionnaires, la Loi du 26 janvier 1984 portant statut général des fonctionnaires 

territoriaux et le décret régissant le cadre d'emplois correspondant. 

Date de prise de poste : 1er février 2026 

 


